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Chancellerie des Universités de Paris Service Interuniversitaire du 
Réseau Informatique de la Sorbonne S.I.R.I.S. 

 

 En Sorbonne, le 1er décembre 2015    Relevé de décisions du Conseil d’Administration 
 du mardi 1er décembre 2015 

 
 Etaient présents : 
 Mme Marie-Laure Coquelet Vice-chancelier des Universités de Paris Mme Brigitte Anton Chef de la Division de l’Administration de la Chancellerie 
Mme Egina Santoromito Ecole Nationale des Chartes, DGS M. Julien Delord Ecole Nationale des Chartes, Resp. informatique 
M. Philippe De Jesus Ecole Pratique des Hautes Etudes, Resp. informatique M. Christophe Bonnet Université Sorbonne-Nouvelle, Resp. réseau M. Thierry Bédouin Université Panthéon-Sorbonne, DSI 
M. David Chopard-Lallier Université Panthéon-Sorbonne, DSI Adjoint M. Pierre Urbain Université Paris-Sorbonne, DSI 
Mme Françoise Pina-Mironneau Bibliothèque Interuniversitaire de la Sorbonne, Resp. informatique M. Kyaw Kyaw Tun Bibliothèque Interuniversitaire de la Sorbonne, Dép. Informatique M. Sébastien Kita Directeur du SIRIS  
 
Madame Coquelet ouvre la séance à 14H32  
1. Le relevé de décisions de la séance du conseil du 12 décembre 2014 est adopté à 

l’unanimité des membres présents. 
 2. Le rapport d’activité 2015 est adopté à l’unanimité des membres présents. 

 3. Le rapport de sécurité 2015 est adopté à l’unanimité des membres présents. 
 4. Les perspectives d’activité pour 2016 sont adoptées à l’unanimité des membres présents. 
 

5. Il est acté en séance et à l’unanimité des membres présents l’arrêt du service sur les 
bornes Wi-Fi obsolètes au plus tard le 1er septembre 2016 

 
6. Il est acté en séance et à l’unanimité des membres présents le principe d’une journée 

annuelle de vérification du bon fonctionnement de la redondance du réseau 
informatique (bascule volontaire à des fins de tests de non régression). Les modalités 
de réalisation et la date précise seront définies en amont avec les affectataires. 
 

7. Le budget 2016 est adopté à l’unanimité des membres présents. 
 Madame Coquelet lève la séance à 15H20. 

 
*** 


